
 

 

A Paris, le 4 février 2020 
 

Compte-rendu du comité technique des services déconcentrés 
DRAAF/DRIAAF/DAAF 

du 4 février 2020 
 
 

 
 

 
Ce comité technique ministériel était présidé par M. Philippe MERILLON, Secrétaire général adjoint du MAA, avec 
Laurence VENET-LOPEZ, Olivier DENAIS (service de la modernisation), Stéphanie FRUGÈRE, François GEAY (du groupement 
des DRAAF), Marie LUCCIONI (DGA), Valérie MOLÈRE, un représentant de la DGPE, de la DGER et JL ROUSSEL (IGAPS). 
 

FO Agriculture était représentée par Chantal FAURE, Thierry ELEOUET, Laurent JOYEUX et Isabelle GIOUANOLI. 
 

 

 

Le président présente des excuses pour le changement de 
date de dernière minute, mais affirme que cela traduit la 
volonté de conduire comme il se doit les différentes 
instances... 
 

Il précise qu’il sera tiré tous les éléments possibles 
d’amélioration lorsque les "missionnaires" auront rendu 
leur rapport sur le bilan de la fusion des DRAAF. Les 
représentants syndicaux peuvent toujours leur faire une 
contribution écrite sur ce qu’ils n’auraient pas eu le loisir 
d’exprimer lors des rencontres. Le bilan sera présenté lors 
du prochain CTSD. 
 

La Secrétaire générale et lui-même se déplacent beaucoup 
dans les régions afin, notamment, de rencontrer les agents 
et prendre le pouls dans ce contexte de réformes.  
 
 

FEADER 
 

Le MAA s’attache à caler le plus de choses possibles au 
niveau national, ce que les Conseils régionaux ont du mal 
à admettre. Les principes de transfert seront, dans tous les 
cas, bien réglés au plan national. La volumétrie est un sujet 
très sensible, les Régions ayant des visions plus 
ambitieuses que le MAA. Mais leur crainte est forte de voir 
les agents du MAA, jugés indispensables de par leur 
compétence sur le sujet FEADER, refuser de basculer en 
Région. Elles se doivent donc d’être attractives dans leurs 
conditions d’accueil et de rémunération.  
 
 

Le périmètre des missions transférées a été arrêté de 
manière définitive le 30 octobre 2019, en accord avec les 
Régions (excepté la Bretagne qui revendiquait toutes les 
mesures). 
  

Le problème de la transition est un élément important de 
la discussion avec Régions de France. Le transfert pourrait 
être fait progressivement. 
 

Concernant les effectifs des DDT, les Conseils régionaux 
n’ont pas tous la même position. Certains se sont déjà 
prononcés pour un maintien dans les départements, voire 
au sein des services actuels. 
 

La réflexion est largement engagée sur ces sujets de 
transferts tout en gardant les effectifs nécessaires à la fin 
de programmation. Les SERFOB sont, bien sûr, concernés 
sur ce sujet. 
 
 

BREXIT 
 

C’est un sujet de vigilance pour le MAA. Les quelques 180 
agents, recrutés pour le BREXIT, sont actuellement 
affectés en renfort dans d’autres services quand c’est 
possible (à noter qu’en Hauts-de-France, leur effectif de 
150 agents est supérieur à celui de la DRAAF !). On leur 
recherche des missions potentiellement télétravaillables 
(par exemple 14 agents travailleront pour la DRAAF 
Occitanie), mais ils resteront mobilisés en priorité sur le 
BREXIT en fonction des évolutions en cours. 47 de ces 
agents ont passé le concours TSMA du 1er grade. 
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Un point sera fait en mai en fonction de l’évolution du 
BREXIT pour voir s’il faut aller au-delà des ETP actuels (il 
est prévu d’aller jusqu’à 300). 
 

Il s’agit maintenant d’être prêts pour le 1er janvier 2021. 
Une trentaine de personnes parmi celles déjà recrutées 
vont se mettre sur un volet de formation à destination des 
SIVEP. 
 

Une interrogation persiste sur les contrats des agents qui 
atteindront les 2 ans au 1er janvier 2021, le MAA devra 
creuser les possibilités juridiques. 
 

 

Secrétariats généraux communs (SGC) 
 

Les DAAF étant concernées par la mise en place de ces 
SGC, le CTSD doit rendre un avis sur l’arrêté désignant les 
opérations de restructuration dans le cadre de la mise en 
place de ceux-ci. À noter que la Guyane bénéficie d’un 
arrêté spécifique assorti des mêmes conditions. 
 
Cet arrêté précise les quatre dispositifs indemnitaires liés 
à la restructuration, à savoir la prime de restructuration de 
service, l’indemnité de départ volontaire, le complément 
indemnitaire d’accompagnement à la formation et 
l’indemnité d’accompagnement à la mobilité 
fonctionnelle. 
 
Les agents qui ne souhaitent pas rejoindre le SGC auront 
jusqu’au 31 décembre 2020 pour se trouver un poste par 
mobilité, sachant qu’ils bénéficieront, uniquement dans 
ce délai, d’une priorité de mobilité en raison de la 
restructuration. Le MAA précise cependant que la date du 
31 décembre 2020 pourrait toutefois être décalée de 
façon raisonnable. 
 

FO soulève le problème de l’outre-mer pour laquelle 
l’instruction RH, âprement négociée en DDI, ne s’applique 
pas, ce que confirme Stéphanie FRUGERE mais qui étonne 
Philippe MERILLON qui le découvre. Ce dernier précise que 
le MAA appliquera bien les mêmes règles et que ce point 
sera abordé lors de la prochaine rencontre en 
interministériel. FO précise que dans ces conditions, il est 
impossible, actuellement, pour un agent à qui l’on 
propose de rejoindre le SGC de se positionner. FO rappelle 
également que la date du 30 juin 2020 n’est pas une date 
raisonnable pour la mise en place des SGC. 
 

Sur le droit de retour, FO précise qu’un agent intégrant le 
SGC faisant valoir son droit de retour ne pourra plus 
bénéficier du dispositif de restructuration. 
L’administration confirme cette précision. 
 

Le vote recueille une abstention unanime, en accord avec 
le CT des DDI qui s’est également abstenu sur ce même 
texte. 
 

Concernant les DRAAF, alors que la DRIAAF semblait partie 
prenante pour un regroupement des fonctions supports 
en Île-de-France, un déménagement de Cachan est 
maintenant prévu pour 2021, sans doute sur le site du 
Ponant dans le XVè arrondissement de Paris. Seuls les 
moyens logistiques pourraient être concernés, mais la 
réflexion n’est pas aboutie. PACA, très enthousiaste au 
début pour une mutualisation, l’est un peu moins 
actuellement. Bourgogne-Franche-Comté a quelques 
velléités, notamment sur le nouveau site de Viotte à 
Besançon.  
 

Mais ces DRAAF n’entrent encore pas dans le cadre des 
SGC. 
 
 

MIREX 
 

Ce sont les pôles examens de toutes les DRAAF qui 
fusionnent avec les CIRSE existants et seront présentes sur 
4 sites (Rennes, Dijon, Lyon et Toulouse). 
 

La création sera effective en septembre 2020 et donc 
opérationnelle pour les examens de 2021. Cela n’affectera 
pas les examens 2020, la session étant lancée depuis l’été 
dernier et les personnels étant encore en place. 
 

La mise en place des MIREX sera progressive, jusqu’au 31 
août 2023. Jusque-là, les agents n’étant pas localisés sur 
un des sites pourront travailler à distance avec la MIREX 
dont ils dépendent. 
 

Cette opération de restructuration donne droit aux 
mêmes dispositifs que pour la création des SGC. Un 
accompagnement sera fait tant pour les agents qui 
rejoindront la MIREX que pour les autres, notamment par 
des formations. Le réseau des assistants sociaux pourra 
être sollicité tant que de besoin. 
 

Une FAQ a été mise en œuvre pour les agents impactés. 
Les questions sont à poser à l’adresse suivante : question-
mirex@agriculture.gouv.fr 
 

Une bourse interne des postes MIREX (85 postes en tout) 
a été ouverte, de mi-janvier au 3 février, à destination des 
agents déjà affectés sur les sujets examens. Les agents ont 
dû se positionner sur plusieurs postes. Un arbitrage 
général aura lieu fin février après l’avis des DRAAF à rendre 
pour la mi-février. Les postes restés sans candidats seront 
réouverts au fil de l’eau. 
 

Une MIREX type se compose d’un chef et un adjoint (cat 
A), de 4 à 5 chefs d’unité (attaché ou SA) et d’environ 15 
gestionnaires (SA ou AA). Les process seront harmonisés. 
 

La gestion des archives reste une question importante à 
traiter. 
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Retour sur les dialogues de gestion 
 

Sans rentrer dans les détails, c’est un point fort d’échanges 
entre le plan régional et national, avec l’implication du 
préfet et du SGAR. Ces dialogues se déroulent en 2 temps 
(dialogue stratégique de juillet à octobre puis technique). 
On y traite de la meilleure adéquation possible entre 
effectifs et missions (dialogue de performance). 
 

Le dialogue stratégique regroupe les programmes 206, 
215 et 149. Le 143 (enseignement) est exclu car ne 
concerne pas le préfet. Le dialogue technique se déroule 
par BOP. 
 

Retenons que la bataille est âpre pour préserver les 
effectifs et que même le BOP 206 n’est plus à l’abri. Côté 
215, les DRAAF continuent de subir une réduction annuelle 
nationale d’une cinquantaine de postes. 
 
 

Plan de transformation ministériel (PTM) 
 

Par circulaire du 3 octobre dernier, le gouvernement a 
souhaité approfondir le dispositif en vigueur aussi, le MAA 
a actualisé son PTM en conséquence. 
 

La diminution de l’utilisation des produits phyto est mise 
en avant, traitée conjointement avec le MTES ainsi que le 
bien-être animal et la formation des nouvelles générations 
à l’agroécologie. 
 

La réforme du ministère et de ses opérateurs, y compris 
l’ONF occupe une place de choix. 
 

Des membres du CGAAER, ou autres Ingénieurs généraux, 
devraient rejoindre des DRAAF selon des fiches de poste 
construites par celles-ci, afin de leur apporter un appui. 
 
 

Questions diverses 
 

- La subvention complémentaire concernant les 
restaurants administratifs devrait être mise en œuvre 
dès ce début d’année pour les DRAAF. 

 

 

- Certification à l’exportation : une note de service, 
publiée en décembre, annonce le renfort de 3 ETP dans 
les DOM dont 1 à la Réunion, 0,5 en Guadeloupe et 
Guyane et 0,35 à la Martinique. D’autre part, les colis de 
moins de 30 kilos ne seront plus certifiés à l’exportation. 
Enfin, des certificats électroniques seront mis en place. 

 

- Modulation du CIA dans le cadre du RIFSEEP : les 
modalités doivent faire l’objet d’une présentation en CT. 
La notification du % du CIA pose actuellement problème, 
pour l‘année après la bascule. Cela devrait être possible 
les années suivantes. 

 

- Systèmes informatiques : le SGAR a tendance à 
commander des ordinateurs pour la DRAAF sans 
concertation. Accès au réseau pour les nomades : cela a 
commencé sur les DRAAF qui fonctionnent sur le réseau 
SAMBA (schéma directeur). Par contre, il est plus difficile 
pour les DRAAF, nombreuses, qui étaient sorties de ce 
schéma. Concernant les liaisons téléphoniques, il y a 
effectivement des problèmes à régler mais sont bien 
identifiés. 

 

- Santé des végétaux : délégation des OVS suite au 
nouveau règlement santé des végétaux. Des instructions 
sont en cours de rédaction. 

 

- Mobilité : sur BO Agri, il vaut mieux aller sur l’onglet 
spécifique mobilité. 

 

- Et pour finir par un sujet que FO avait une nouvelle fois 
porté dans sa déclaration liminaire, le RIALTO et le 
problème des récupérations : le sujet est sur la table et 
attend l’expertise de la mission d’audit en cours sur la 
fusion des DRAAF. 

 
 
 
 

Vos représentants FO Agriculture 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

Suivez toute l’actualité sur notre site : fo-agriculture.fr 

http://fo-agriculture.fr/spip.php?article2458

